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L'ART SUISSE 85

Assemblée des Délégués et Assemblée générale à Berthoud
les 3 et 4 juillet 1920

Ordre dw jour;
8. Nominations statutaires.
9. Candidats.

10. Commission fédérale des Beaux-Arts.
11. Caisse de secours (assurance en cas de

maladie).
12. Rapport de la Commission Jeanneret.
13. Expositions à l'étranger.
14. Droit de reproduction etc. (Section de

Berne).
15. Divers.

Assemblée des Délégués: le samedi 3 juillet, à 2 heures de l'après-midi
et

Assemblée générale: le dimanche 4 juillet, à 11 heures du matin
à l'hôtel zum Stadthaus à Berthoud.

Requêtes aux autorités fédérales.
Dans un délai très court, de trois mois, notre Société a adressé cinq

requêtes aux autorités fédérales et nous estimons devoir présenter un
rapport succinct à ce sujet.

Pour motiver nos diverses demandes il a été rappelé avec raison et de
manière très pressante, la situation extrêmement précaire dans laquelle
se trouvent les artistes suisses par suite du manque de commandes qui dure
depuis trop longtemps. Nous éviterons de répéter dans chaque résumé
de nos requêtes la description de la situation peu enviable de nos artistes.

*

- I.

En date du 20 mars 1920 notre Société s'est adressée aux membres
de la commission du Conseil des Etats pour l'examen de l'impôt fédéral

1. Procès-verbal de la dernière Assemblée
générale.

2. Rapport annuel.
3. Procès-verbal de l'Assemblée desDélégués.
4. Rapport des comptes et rapport des

réviseurs.
5. Nomination de deux réviseurs et de deux

suppléants.
6. Cotisation annuelle.
7. Budget.
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